Assujettissement de la machinerie de production :

un résumé du règlement

A TOUS LES MEMBRES DE L’APECQ

De Jean Ratté, directeur général

Pour votre information, nous vous communiquons un résumé du règlement entrant en vigueur le 27 mars prochain et soumettant aux lois, règlements et conventions collectives de l’industrie de la construction certains travaux d’installation, de réparation et d’entretien de la machinerie de production. 

Les travaux qui demeureront hors de l’industrie de la construction :

1. 
Les travaux d’installation, de réparation et d’entretien régis par un décret de convention collective

2.
Les travaux d’installation, de réparation et d’entretien effectués par les salariés habituels de l'utilisateur de la machinerie de production ou d’une entreprise dont l’utilisateur est propriétaire à au moins 40%

3.
Les travaux d’installation, de réparation et d’entretien effectués par les salariés habituels du fabricant de la machinerie de production, de son ayant cause ou de son agent exclusif

4. 
Les travaux de réparation et d’entretien effectués par les salariés habituels d’un employeur dont l’activité principale n’est pas la construction et qui exécute régulièrement ces travaux dans un établissement de l’utilisateur de la machinerie de production, jusqu’à concurrence toutefois du nombre de salariés que l’employeur affecte généralement à ces activités

Les travaux qui seront soumis à l’industrie de la construction :

1.
Les travaux d’installation, de réparation et d’entretien effectués par des salariés de la construction à l’emploi d'un employeur professionnel, soit celui dont l'activité principale est la construction

2.
Pour le secteur industriel et le secteur génie civil : 

· les travaux d’installation lors du projet de construction initiale ou lors d’une modification structurale d’un bâtiment ou complexe industriel ou d’un ouvrage de génie civil: 

· lorsqu’il est requis au moins 40 salariés de la construction pour des travaux d’installation et de réparation sur une unité ou ligne de production arrêtée à cette fin pendant ses heures habituelles d’opération, ou préparatoires à de tels travaux

· lorsqu’il est requis au moins 40 salariés de la construction pour des travaux d’installation et de réparation effectués dans un établissement où toute production a été abandonnée 

3.
Pour une centrale électrique, les travaux d’installation effectués pendant la phase de construction ainsi que pour les travaux connexes reliés à une telle construction

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec Me Luc Bélanger 514-739-2381, poste 357

Le 13 mars 2003

